
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                

 

 

 

 

 

liberté : désigne l'état d'un homme qui n'est 

pas obligé de faire ce qui est contraire à sa 

vision de la vie.       

égalité : les mêmes chances et les mêmes 

droits pour tous.            

droits de l’homme : une série de droits 

destinés à protéger les humains vis-à-vis des 

autres hommes ou de groupes.          

citoyen : personne qui dispose de droits 

politiques dans un pays. 

 

14 juillet 1789 : Prise de la Bastille 

26 août 1789 : Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

                                     Au cours des Etats Généraux, les représentants du tiers état sont 

déçus car le vote se fait par ordre et non par « tête ». Le roi refuse toutes réformes puis fait 

fermer la salle aux députés du tiers état. Le 20 juin 1789, l’Assemblée nationale formée 

des députés du Tiers Etats trouve refuge dans la Salle du Jeu de Paume. Ils font le serment 

de ne pas se séparer sans avoir doté la France d’une constitution. C’est le serment du Jeu 

de Paume. Dans cette Assemblée, chaque député représente une voix, quel que soit 

l’ordre auquel il appartient.   

Le 14 juillet 1789, des Parisiens en colère prennent la Bastille qui symbolise l’arbitraire du 

roi. Les révolutionnaires prennent des armes (des fusils et des canons) pour se défendre. 

Dans la nuit du 4 août 1789, les privilèges sont abolis. C’est un premier pas vers l’égalité. 

Le 26 août 1789, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen est adoptée. Elle 

affirme les grands principes de liberté, d’égalité et de fraternité. 

La prise de la Bastille, le 14 juillet 1789. 


